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Préambule 

Dans le cadre de l'instruction du dossier de déclaration de projet valant mise en compatibilité 
du PLU de Beaupréau-en-Mauges en vue de l’extension du site de l’entreprise Chauvat 
Portes sur la ZAE Evre & Loire, un arrêté municipal d’ouverture d’enquête publique a été pris 
le 08 février 2024. 
Par décision n° E23000136/49 du 8 Août 2023, le tribunal administratif de Nantes a désigné 
M. Monnet Bertrand, en qualité de commissaire-enquêteur. 
L’enquête publique qui s’est tenue du 28 février au 29 mars 2024 en mairie de Beaupréau-en 
Mauges, siège de l’enquête pour une durée de 31 jours, porte spécifiquement sur la 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Beaupréau-en-Mauges en vue 
de l’extension du site de l’entreprise Chauvat Portes sur la ZAE d’Evre & Loire. 
Conformément à l’article 7 de cet arrêté, le commissaire enquêteur a clos le registre le 29 
mars 2024 et a convoqué le pétitionnaire à la date du jeudi 4 avril 2024, en mairie de 
Beaupréau-en-Mauges, pour lui communiquer les observations écrites ou orales consignées 
dans un procès-verbal, conjointement signé par le commissaire enquêteur et le pétitionnaire.  
Le présent document vise à répondre de manière simple et factuelle aux observations du 
public et aux commentaires et demandes du commissaire enquêteur. 
 

1. Réponse aux observations du public 
  

Observation [1] : Mme Duchesne constate les aspects bénéfiques du projet pour la commune 
et la bonne prise en compte de l’environnement.  

Elle demande à connaître le devenir du site de la rue des Cèdres. 

Q 1 : 

Préciser le devenir du bâtiment et du site après le déménagement des activités Chauvat. 

L’orthophotographie (figure 5 de la notice de présentation) et le plan masse du lotissement de 

la Scierie jouxtant affichent clairement le caractère résidentiel du quartier confortant la 

démarche de requalification urbaine entreprise par la commune de Beaupréau-en-Mauges. 

C’est pourquoi, la notice précise que la mise en compatibilité du PLU permet d'anticiper 

l'évolution d'un quartier résidentiel en vue de limiter les difficultés de cohabitation à terme entre 

habitat et activités.  

Afin d’affirmer cette vocation, l’entreprise Chauvat s’engage expressément à l’accélération du 

processus en prenant l’engagement de démolir et dépolluer le site rue des Cèdres dans les 3 

ans à compter de la fin d’activité du site des Cèdres. (cf annexes / courriers de la SAS Chauvat 

Portes du 15/04/24 et 09/06/22).  

 

Observation [2] : Mme Loizeau approuve les mesures environnementales détaillées dans le 
dossier.  

Elle propose de prévoir un parc ou un parcours santé sur l’espace naturel disponible. 

Q 2 : 

Est-il envisageable de prévoir un espace public (parcours de santé) sur une partie de 
l’espace non utilisée par le projet Chauvat ?  
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Le pétitionnaire se réjouit de cette observation et précise que, la volonté est de laisser la nature 

jouir de ses droits et par conséquent, qu’il y ait le moins de perturbation humaine possible en 

faveur de la biodiversité et dans le respect de l’avis rendu par le Conseil National de la 

Protection de la Nature du 8 avril 2024 (cf annexes).  

Pour mémoire, les différentes mesures de compensation et d’accompagnement prévues par 

le projet pour récréer/ restaurer des milieux identiques à ceux détruits par le projet sont 

présentées en figure 6 de la notice de la présentation.  

 

Observation [3] : Le cabinet d’avocat qui agit au nom du GFA Taille exprime quatre 
observations : 

1. Il fait remarquer que pour le PLU en vigueur, la parcelle N°1060 a été intégrée dans une 
OAP-ZA destinée à des activités qui devaient bénéficier des infrastructures de la 2x2 voies 
Cholet-Beaupréau. 

Commentaires ? 

Les documents locaux d’urbanisme exprimant des prévisions et déterminant les zones 
d'affectation des sols selon l'usage principal qui doit en être fait, l'administration n'est pas 
liée, pour déterminer l'affectation future des divers secteurs des zones qu'elle institue, par 
les modalités existantes d'utilisation des terrains, dont elle peut prévoir la modification 
dans l'intérêt de l'urbanisme (CE, 4 juill. 1980, n° 14766 : Dr. adm., sept. 1980, n° 319 CE, 
23 mai 1986, n° 52384). 

Ainsi, il appartient aux auteurs d’un plan local d’urbanisme de déterminer le parti 
d’aménagement à retenir pour le territoire concerné en tenant compte de la situation 
existante et des perspectives d’avenir et de fixer le zonage et les possibilités de 
constructions en conséquence. 

En l’occurrence, la parcelle n°1060 du GFA TAILLE est à usage agricole, n’est pas 
viabilisée, fait partie d’une zone d’activité économique intermédiaire peu artificialisée et 
jouxte des terrains agricoles. 

Il sera ainsi exposé au point 4.2 le nouveau parti d’aménagement retenu pour cette 
parcelle dans le cadre de la procédure de mise en compatibilité. 

 

2. La délibération du 29/09/2022 qui engage la procédure de déclaration de projet n’évoque 
à aucun moment le terrain du GFA Taille, le cabinet mentionne que de ce fait, l’enquête 
publique ne peut inclure l’évolution du PLU sur la zone des Grandes Landes à Andrezé. 

Q 3 :  

Préciser la nécessité juridique, d’une délibération préalable à l’enquête pour inclure la 
compensation sur la parcelle du GFA Taille dans la mise en compatibilité du PLU ? 

En application de R.153-15 du Code de l’Urbanisme, il appartient à l’organe exécutif de 

« mener la procédure de mise en compatibilité » : 

  « Art. R. 153-15   Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration 

de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne 

requiert pas une déclaration d'utilité publique : 

 1o Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme et 

nécessite une déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 du code de 

l’environnement ; 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_1980-07-04_14766&FromId=Z4099
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_1986-05-23_52384&FromId=Z4099
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_1986-05-23_52384&FromId=Z4099
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 2o Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L. 

300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou 

d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction. 

 Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la 

procédure de mise en compatibilité. 

 L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 

conseil municipal adopte la déclaration de projet. 

 La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local 

d'urbanisme. — . » 

Il n’existe aucune obligation pour un organe délibérant de prendre une délibération 

préalable au lancement d’une procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité. 

En revanche, l’organe délibérant doit nécessairement se prononcer à l’issue de l’enquête 

publique sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité. 

 

3.  L’argument ci-dessus est renforcé par le fait que la MRAe ne s’est pas exprimée sur ce 
point et par le fait que l’avis d’enquête ne mentionne pas l’évolution du PLU sur la 
commune historique d’Andrezé. 

Commentaires ? 

 
a) 
 
Il est à rappeler que la présente procédure est menée en vue de permettre la réalisation 
d’un projet d’extension de l’entreprise CHAUVAT PORTES, dès lors que ce projet revêt 
un caractère d’intérêt général, notamment : 
 
- Développement urbain qualitatif et recentré dans l’enveloppe urbaine 
 
- Préservation de l’activité économique sur le territoire/Création d’emploi 
 
Ce projet nécessite une mise en compatibilité du plan local d’urbanisme, dès lors que le 
terrain sur lequel est envisagé l’extension est actuellement classé en zone agricole. 
 
L’avis d’enquête publique paru dans la presse porte ainsi sur « la mise en compatibilité 
du PLU de Baupréeau-en-Mauges dans le cadre de la déclaration de projet n°1 en vue 
de l’extension de l’entreprise Chauvat Portes située dans la ZAE Evre et Loire à 
Beaupréau ». 
 
Force est de constater que ni le GFA TAILLE, ni son conseil n’ont remis en cause dans 
leurs nombreuses observations le projet d’extension de la société CHAUVAT, ni l’intérêt 
général attaché ce projet. 
 
b)  
 
La réalisation de ce projet implique la réalisation de différentes mesures compensatoires, 
notamment le reclassement d’une parcelle située en zonage 1AUy, cadastrée A 1060, à 
la Grande Lande, sur la commune de Beaupréau-en-Mauges (anciennement Andrezé, 
commune déléguée au sein de la commune nouvelle de Beaupréau-en-Mauges) en 
zonage A. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_nouvelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beaupr%C3%A9au-en-Mauges
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Cet élément a été clairement mentionné dans l’arrête d’ouverture d’enquête publique 
pris par le Maire. 

Les différentes observations du GFA TAILLE (propriétaire de la parcelle cadastrée 
section 1AUy) et son conseil ,formulées dans le cadre de la présente enquête 
démontrent d’ailleurs leur parfaite connaissance de l’objet de l’enquête, y compris cette 
mesure compensatoire. 

Cette mesure compensatoire a été prévue au projet suite à une recommandation de la 
MRAe, en ce sens : 

« La MRAe recommande de justifier l’absence de compensation des espaces naturels 
et agricoles détruits en conséquence de l’application de la présente MEC, notamment 
par la suppression d’une zone dédiée aux activités économiques de taille équivalente 
qui serait rendue à l’agriculture (Extrait, Avis MRAe p.13/17) ». 

Les personnes publiques associées ont émis un avis favorable sur le projet, lequel 
intégrait cette mesure de compensation. 

Il résulte de ces éléments que les arguments du conseil du GFA TAILLE tendant à 
remettre en cause la procédure suivie ne sont pas fondés. 

 

4. Le cabinet développe enfin le contexte particulier de cette évolution de zonage de la 
parcelle du GFA Taille. Il est précisé qu’elle arrive peu de temps après des échanges 
compliqués entre le GFA, un acheteur potentiel, et la collectivité, (Mauges Communauté 
et Monsieur le maire de Beaupréau-en-Mauges) au sujet de la vente du terrain. Ces 
propos sont argumentés par des échanges de courrier qui sont joints à la déposition. 

Commentaires ? 

Le reclassement du zonage de la parcelle du GFA TAILLE répond à une recommandation 
de la MRAe, eu égard à l’objectif « zéro artialisation nette ». 

Comme il l’est exposé au point 4.2, la proposition de cette parcelle pour la réalisation de 
la mesure compensatoire s’inscrit dans de l’aménagement du territoire, en particulier de 
la préservation des espaces agricoles. 

Le conseil du GFA TAILLE, par cette ultime observation, tente d’orienter vers un débat qui 
n’a manifestement pas lieu d’être. Il ne sera ainsi fait aucun commentaire sur ces 
échanges totalement étrangers à l’objet de la présente enquête publique. 

 

En s’appuyant sur ces arguments le cabinet conclut en demandant de conserver le zonage 

actuel (1AUz) de la parcelle A 1060 située sur la zone des Grandes Landes à Andrezé. 

Commentaires ? 

 

Il appartient à l’organe délibérant d’apprécier cette demande de conservation du zonage 
existant de sa parcelle cadastré section A 1060 lors de sa séance au cours de laquelle la 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité sera soumise au vote. 
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Observation [4] : Messieurs Taille père et fils complètent les éléments du cabinet d’avocat 
BRG avec plusieurs observations : 

a. Ils souhaitent que l’entreprise Chauvat envisage une implantation sur un autre site et 
propose le site de la Sté Fertil’éveil qui cesse son activité dans la zone d’activité « Evre et 
Loire ». 

Q 4-1 : 

Le site de la société Fertil’Eveil est-il disponible ? L’implantation de Chauvat sur ce site 

ou sur un autre site dans la zone Èvre et Loire, est-il envisageable ?  

Mauges Communauté (compétence développement économique) a connaissance de la mise 
en vente du site Fertil’Eveil depuis la fin de l’année 2023. Le terrain d’assiette est de 7Ha 
dont un bâtiment de 16000 m² couvert à usage purement agricole. Mauges Communauté 
conduit actuellement des négociations avec les propriétaires dans la perspective d’une 
acquisition pour une opération de densification.  Ce site n’est pas en adéquation avec les 
besoins de l’entreprise Chauvat Portes, qui a entamé ses démarches bien avant la fin de 
l’année 2023.  

Dans la zone Evre et Loire, il n’existe pas de parcelle suffisamment grande pour accueillir 
l’ensemble du site Chauvat Portes. 

 
b. Ils demandent que le choix de la compensation nécessaire au projet Chauvat soit justifié. 

Ils considèrent que cette compensation pourrait se faire avec d’autres parcelles 
disponibles dans d’autres zones économiques de la commune, notamment sur la zone 
des « Landes fleuries » à Andrezé. 

Q 4-2 : 

La compensation de terrain agricole équivalent à la surface nécessaire au projet est-

elle possible sans avoir recours à la parcelle du GFA Taille en totalité ou en partie ? 

La compensation doit permettre de restituer une surface au moins équivalente d’espaces 
destinés à être artificialisés à la zone agricole, dès lors que le projet envisagé implique le 
changement de zonage d’une parcelle agricole pour permettre l’extension de l’entreprise 
CHAUVAT. 

Cette compensation, liée à l’objectif de Zéro Artificialisation Nette en 2050, s’inscrit ainsi 
dans l’aménagement du territoire, en particulier la préservation des espaces naturels et 
agricoles, et ce afin notamment de garantir aux agriculteurs la pérennité de leur activité. 

Dans ces conditions, la parcelle du GFA TAILLE a été retenue dans le cadre de la mise 
en œuvre de la présente procédure pour les motifs environnementaux et d’aménagements 
du territoire suivants : 

- D’une part, il s’agit : 

- Une parcelle non artificialisée 

- Une parcelle actuellement à usage agricole et exploitée par le GFA TAILLE 

Ainsi, rien ne s’oppose à ce que cette parcelle initialement classée en zone agricole le soit 
de nouveau et ce conformément à l’article l’article R.151-22 du Code de l’Urbanisme : 

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, 
à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. » 
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D’autre part, il s’agit : 

- Une parcelle de surface adéquate pour assurer une compensation de qualité 

- Une parcelle jouxtant des terrains classés en zone agricole 

- Une parcelle destinée à être artificialisée à terme en zone d’activité économique 
(zonage 1 AULe) 

- Une parcelle située dans une zone intermédiaire d’activités (pas un parc structurant) 
de faible surface et peu artificialisée 

Il est à préciser que les autres parcelles du territoire pouvant potentiellement servir à la 
réalisation de cette mesure compensatoire ne constituant pas une seule unité foncière 
pour assurer la compensation ou faisant partie intégrante d’un ensemble à vocation 
économique davantage structurant ou artificialisé. 

Dans ces conditions, la parcelle cadastrée section 1060 du GFA a été retenue en qualité 
de mesure compensatoire, au travers de l’application d’une méthodologie objective de 
rationalisation et de conservation des espaces, pour répondre à la recommandation de la 
MRAe en vue de l’objectif de « zéro artificialisation nette ». 

Quant à une possible compensation sur la Zone d’activité des « Landes Fleuries » sise 
commune déléguée d’Andrezé, celle-ci est à exclure. Il s’agit d’un foncier aménagé 
commercialisé par Mauges Communauté qui a vocation à accueillir de nouvelles activités 
et permettre le développement de celles déjà existantes. 

Le PADD caractérise cet espace économique de parc d’activité intermédiaire qui assure 
une répartition économique équilibrée avec les autres parcs intermédiaires situés à Gesté, 
Villedieu La Blouère et Jallais et dont la finalité est d’assurer le maillage économique du 
territoire.  

 
c. Ils proposent que l’entreprise Chauvat s’installe zone des Grandes Landes sur leur 

parcelle. 

Q 4-3 : 

Est-ce envisageable ? Sinon pourquoi ? 

Cette installation n’est pas envisageable, premièrement pour des raisons techniques. La 
parcelle de la Grande Lande identifiée comme une future zone à vocation économique est non 
viabilisée. Les délais de viabilisation ne sont pas en correspondance avec la temporalité du 
projet Chauvat Portes.  

Deuxièmement, la volonté de Chauvat Portes est de supprimer l’éloignement des sites afin de 
gérer et rationnaliser sa production, rapprocher les collaborateurs et réduire son emprunte 
carbone. La Grande Lande n’a pas la superficie adéquate au besoin global. 

 
d. Ils considèrent que l’installation d’activités logistiques sur leur parcelle serait globalement 

plus bénéfique en matière de réduction de CO2. 

Commentaires ! 

 

Le pétitionnaire n’entend pas commenter cette considération et le bénéfice potentiel en 
matière de réduction de CO2.  

Il précise que depuis plusieurs années, la parcelle a un usage purement agricole avec un cycle 
cultural avéré. Par ailleurs, le réseau viaire desservant la parcelle n’est pas calibré pour des 
véhicules lourds avec une fréquence de rotation régulière, car la structure de chaussée 
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d’enrobé est non renforcée et encore moins hors gel. Compte tenu de l’emplacement, l’usage 
des mobilités actives apparaît inopérant. En conséquence un report sur la voiture serait 
inévitable, ce qui serait en inadéquation avec l’encouragement à des modes de déplacement 
plus vertueux.  

 

e. Ils demandent à connaître les intentions de la collectivité en matière de dédommagement 
si le reclassement de leur parcelle en zone A est avéré. 

Q 4-4 : 

Dans l’éventualité du retour en zone A du terrain du GFA Taille, est-il prévu une 

compensation financière ? Si oui préciser le mode d’évaluation. 

 

Le GFA TAILLE demande en cas de retour au zonage initial de sa parcelle, à savoir un 
zonage agricole, ce qui correspond à l’usage actuel de la parcelle (laquelle est exploitée 
par ses soins), si une indemnité lui sera versée. 

De manière constante, il n'y a pas de droit acquis à la stabilité du zonage.  

En conséquence, dès lors que la modification de zonage opérée n’est entachée d’aucune 
erreur manifeste d’appréciation, comme c’est manifestement le cas en l’espèce, aucune 
indemnité ne saurait être due. 

 

f. Ils sont globalement surpris que ce déclassement intervienne maintenant alors qu’en 2020, 
il avait été jugé nécessaire de dédier cette parcelle à une activité économique. 

Commentaires ! 

 

Depuis la date de prescription du PLU du 26 mars 2015 n°2015-28 et son approbation le 
28 octobre 2019, intervient un corpus réglementaire et législatif important, dont 
notamment la loi Climat & Résilience. Cette loi d’application immédiate (depuis 2021 pour 
ce qui concerne la réduction de consommation d’espace naturel, agricole ou forestier) 
prévoit par ailleurs que les PLU soient rendus compatibles dans leur globalité avant le 22 
février 2028. Cette évolution a été rappelée par la MRAe et les PPA. La loi remet donc 
particulièrement en cause les zones AU non viabilisées.  

 

Observation [5] : 

Monsieur Naud souhaite profiter de la mise en compatibilité du PLU pour modifier le zonage 
de deux étangs au motif qu’ils sont nécessaires à la sécurité incendie des activités hébergées 
sur la zone actuelle des Grandes Landes. 

Q5 : 

Préciser comment la collectivité envisage de prendre en compte la demande de 

Monsieur Naud 

 

La présente procédure ne peut prendre en compte ce type de demande. 

 

2. Réponse aux observations aux commentaires et demandes du 
Commissaire Enquêteur 
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A. Lister des éléments retenus pour justifier l’intérêt général du projet d’extension et 
du regroupement des activités de l’entreprise Chauvat. 
 

L’intérêt général du projet d’extension et de regroupement des activités de l’entreprise 
Chauvat est présenté dans le paragraphe 3.1 de la notice de présentation. Il est consolidé à 
travers les éléments suivants : 

• Réduire les nuisances sur le quartier de la rue des Cèdres et requalifier le secteur de 
la rue des Cèdres en secteur d’habitat à terme 

 

Le projet de déménagement de la société Chauvat de son site rue des Cèdres aura pour 

impact de permettre un développement urbain qualitatif et recentré au cœur de l’enveloppe 

urbaine. 

Monsieur GODARD, dirigeant de l’entreprise Chauvat indiquait dès décembre 2022 que ce 

déménagement allait permettre « de laisser de la place à de l’habitat sur environ 10.000 m² ». 

Par ailleurs, l’arrêt des activités sur le site des Cèdres va améliorer de manière qualitative la 

vie des habitats sur la commune de Beaupréau : 

 

- Les nuisances sonores directes induites par l’activité de l’entreprise seront à l’issue 
de l’arrêt de l’activité nulles et ne viendront plus impacter les lots du lotissement de la 
Scierie jouxtant et les autres bâtiments bordant le site Chauvat Portes (cf 3.3.1 de la 
notice de présentation) 

 

- L’afflux de camions les obligent à se stationner sur le trottoir, ce qui présente un risque 
d’accident en raison de la mauvaise visibilité accentuée par la route en courbe. La 
fermeture de ce site supprimera ce risque accidentogène.  

 

Les camions stationnent aujourd’hui sur la rue, à 
proximité d’une institution dont les élèves se déplacent à 
pied vers les équipements sportifs : le déménagement va 
régler ce problème.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Accompagner l’économie productive et d’emplois locaux  
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Le projet s’inscrit pleinement dans la dynamique labelisée « Territoire d’industrie » de Mauges 

Communauté (cf 3.1.1 notice de présentation) dont l’un des axes porte sur la valorisation et le 

renforcement des filières existantes et son corollaire, la non délocalisation des emplois. La 

fabrication de menuiserie est concernée. La notion de filières fortement mise en exergue 

depuis la pandémie Covid, s’appuie sur la création et la reconstitution de secteurs de 

production, si importants à l’autonomie stratégique de la France. La présente procédure 

apporte une réponse aux besoins de la population, présentement en matière de construction 

face aux risques géopolitiques, dans un contexte de transition énergétique et écologique.   

Ces « usines à la campagne » ont besoin d’être soutenues et encouragées après la période 

de contraction des emplois productifs sur Mauges Communauté (- 4.02%) non compensée par 

la sphère présentielle (+0.91%) entre 2008 et 2019 dans un contexte de rareté de la main 

d’œuvre et donc sa préservation.   

Ce projet d’extension s’inscrit ainsi pleinement dans la préservation et développement de 

l’emploi local, et ce pour assurer la croissance démographique et économique de la collectivité. 

• Limiter au maximum l’allongement des déplacements domicile- travail des salariés afin 

de maintenir l’équilibre habitat/emploi dans un contexte de contraction de la main 

d’œuvre disponible et de pénurie de logements 

Le regroupement de l’appareil productif et les fonctions support sur un lieu unique au sein de 

la ZA Evre et Loire permet à 55% des salariés de Chauvat Portes de continuer à bénéficier 

d’une distance domicile -travail inférieure à 5 km, ce qui présente outre un avantage pécuniaire 

avéré, de bénéficier de la mise en place de solutions en faveur des mobilités, notamment à 

travers le plan de déplacement Interentreprises porté par Mauges Communauté.  Il convient 

également de rappeler la neutralité en termes d’émissions liées aux déplacements domicile -

travail ; Enfin, la mise en compatibilité du PLU s'inscrit dans les trajectoires définies par le 

PCAET en articulation avec les axes du PCAET ( cf 3.3.2 de la notice de présentation).  

Le projet d’extension, par sa localisation sur un site déjà existant et à proximité de l’initial, vise 

à maintenir l'équilibre habitat/emplois en limitant les besoins en nouveaux logements et en 

déplacements.  

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’entreprise en améliorant les process 

pour l’ensemble de l’entreprise 

La conception du bâtiment tournée vers les énergies renouvelables et de récupération permet 

d’offrir un potentiel de production et d’autoconsommation de l’énergie ( -17% sur la 

consommation électrique), complétée par une limitation de l’emprise foncière grâce à un 

aménagement des stationnements sous le bâtiment, soient 179 places de stationnement sur 

5664 m² (cf 3.2.3 et 3.3.2 de la notice de présentation). 

 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre générées par le trafic induit entre les 2 
sites ( 13 Tonnes de CO² / an ) 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’entreprise en améliorant les process 
pour l’ensemble de l’entreprise 

 

B. Développer, le plus précisément possible, le devenir du site de la rue des Cèdres 
après le déménagement des activités Chauvat. En réponse à la proposition de la 
DDT, les actions décidées et les éventuelles évolutions du PLU engendrées par ce 
déménagement seront précisées et assorties d’un calendrier prévisionnel. 
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Dans le prolongement de la réponse apportée à la Q1 (cf supra), à travers le vote du 
budget primitif 2024, l’assemblée délibérante de Beaupréau-en-Mauges a choisi d’ouvrir 
300 000 euros de crédit pour la révision du PLU. Cette décision est motivée par l’objectif 
« Zéro Artificialisation Nette » qui doit se décliner progressivement dans les documents 
de planification régionale et d’urbanisme pour chaque territoire fixée pour les PLU au 22 
février 2028. La première étape vise la contractualisation d’un marché public avec un 
bureau d’études spécialisé d’ici la fin 2024. Le SCOT de Mauges Communauté est en 
cours de révision et son Document D’orientations et d’Objectifs – DOO - devrait être 
approuvé à la fin de l’année 2024. 

Ainsi, lors de cette révision, un zonage en adéquation avec une finalité résidentielle sera 

transposé afin de mettre en compatibilité le droit du sol selon les engagements de Chauvat 

Portes (cf annexes / Débat d’Orientation Budgétaire).  A compter de la fin d’activité du site 

rue des Cèdres, l’entreprise s’engage à démolir et dépolluer ledit site afin de le destiner à 

de la construction résidentielle, la révision du PLU intervenant en 2028, l’objectif est au 

plus tard le 22 février 2028.  

 

C. Préciser les dispositions prévues dans le cadre de la mise en compatibilité du 
PLU pour acter la préservation des bâtiments de la ferme de la Touche et l’ORE 
prévue en bordure du ruisseau. 

 

Les mesures prises dans le PLU pour acter la préservation des bâtiments de la Touche et 
appuyer l’ORE en bordure du ruisseau sont repris ci-dessous (Cf p.87 de la notice de 
présentation) : 

Demande Compensation traduite dans le 

PLU 

Bilan 

Patrimoine de la 

Touche 

Identification de 7 bâtiments l’article 

L.151-23 du Code de l’urbanisme 

7 bâtis 

supplémentaires 

protégés 

Appuyer la mise en 

place d’une ORE 

Passage de A en N sur les secteurs 

destinés à être gérés en prairie 

permanente notamment dans le 

cadre des mesures compensatoires 

du projet 

Extension de la zone 

N sur 4.95 ha 

 

Par ailleurs, Les haies et zones humides identifiées seront inscrites au rapport de 
présentation – Annexes 1.d du PLU plus précisément aux chapitres 3 : résultats des zones 
humides et 4 résultats : inventaire des haies. 

L’annexe « liste du petit patrimoine protégé » du règlement écrit du PLU sera également 
mise à jour afin d’intégrer le patrimoine de la Touche. 

 

D. Justifier le choix de réaliser le projet en extension du bâtiment existant par 
rapport à une construction ailleurs sur d’autres parcelles disponibles dans la 
zone Èvre et Loire, dans une autre zone d’activité communale ou dans une autre 
zone d’activité de Mauges Communauté.  

 

Les raisons du choix du site sont présentées dans le paragraphe 3.2 de la notice de 
présentation. Elles sont consolidées à travers les éléments suivants : 
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Des alternatives qui auraient consisté à envisager une nouvelle implantation dans une ZAE 
aménagée de Mauges Communauté disposant d’une superficie suffisante auraient également 
permis de ne pas impacter d’espace agricole ou naturel.  

 

Deux alternatives sont présentées et comparées ci-après : 

 Alternative 1 : 
déplacer le site de la 
rue des Cèdres au sein 
d’une ZAE aménagée 

Alternative 2 : 
regrouper les 2 sites 
au sein d’une ZAE 
aménagée 

Extension Evre 
& Loire 

Besoin en 
foncier 

Besoin d’une emprise 
bâtie d’au moins 5 Ha 
sur la base de 
l’extension prévue dans 
la ZAE Evre & Loire et 
sous réserve de la 
faisabilité du 
stationnement en rez-de 
jardin notamment. 

Besoins 
supplémentaires en 
surface logistique pour 
pallier les insuffisances 
du site de la rue des 
Cèdres  

Besoin d’une emprise 
de près de 10 Ha 
(surface totale après 
extension du site de la 
ZA Evre & Loire et 
sous réserve de la 
faisabilité du 
stationnement en rez-
de jardin notamment 

 

Démarche ERC 
en vue de 
minimiser 
l’emprise du 
projet avec 
l’implantation 
des 
stationnements 
en rez-de-jardin 

Superficie 5 Ha mini selon 
configuration de 
l’espace 

10 Ha mini selon 
configuration de 
l’espace 

4.75 Ha 

Emissions de 
gaz à effet de 
serre 

Augmentation du 
volume de production et 
donc du trafic entre les 
deux sites par rapport à 
la situation actuelle 

 

Incidences des 
déplacements domicile 
travail non connues 

Réduction envisagée 
en lien avec la 
suppression du trafic 
de poids lourds interne 
et l’amélioration de la 
performance 
énergétique et des 
process 

Incidences des 
déplacements domicile 
travail non connues 

Réduction 
envisagée en 
lien avec la 
suppression du 
trafic de poids 
lourds interne et 
l’amélioration de 
la performance 
énergétique et 
des process 

 

Incidences 
négligeables 
pour les 
déplacements 
domicile-travail 

 

Dans ces conditions, l’extension du site déjà existant sur la zone Evre et Loire est le moins 
impactant au niveau environnemental par rapport aux autres alternatives existantes dès lors 
qu’une mesure compensatoire visant à restituer au zonage agricole une surface au moins 
équivalente à celle prise dans le cadre de l’extension. 
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L’insuffisance d’espace à vocation économique d’un seul tenant est confirmée par Mauges 
Communauté qui exerce la compétence développement économique et aménagement de 
l’espace communautaire (arrêté préfectoral SPC/BCL n° 2020-02/01). En complément de 
l’extrait de l’observatoire des zones d’activité joint en annexe, la surface disponible au 
31/12/2023 est de 12,35 Ha séparés (contre 15.84 Ha) sur l’Anjou Actiparc Centre Mauges, 
zone d’activité située dans le prolongement nord de la Z.A.E Evre et Loire.    

 

 

E. Préciser les propriétaires des parcelles impactées par le projet à l’issue de la 
procédure. 

a) Site Z.A.E Evre et Loire   

L’entreprise Chauvat Portes aura la maîtrise foncière autour du projet y compris les zones 

humides préservées, les haies replantées et les obligations réelles environnementales.  

La SAS Chauvat sera propriétaire de 18.75 Ha correspondant au site actuel et l’extension y 
compris la ferme de la Touche ainsi que les parcelles au nord et à l’est achetées dans le 
cadre de la compensation. Les deux documents d’arpentage sont joints en annexes.   

Le tableau ci-dessous renseigne sur l’état des surfaces, notamment artificialisées 

 

 

 



14 
 

 

détail des parcelles 

n° parcelles Surface en m² 
actuelle 

surfaces en 
m²pour 

classement UY 

surfaces en 
m²pourclassement 

en  A et N 
TOTAL 

229     2 015 2 015 
230     740 740 
232     42 579 42 579 
233   2 921 5 623 8 544 
234   765 1 124 1 889 
235   12 505 7 924 20 429 
236   952 289 1 241 
239   6 563   6 563 
243     740 740 
738     47 47 
740     126 126 
741     205 205 
743     332 332 
742     2 614 2 614 
736     75 75 
737   186 3 481 3 667 
744   1 042 1 517 2 559 
745   1 977 378 2 355 
746   14 849 424 15 273 
747   72 825 897 
748   1 164 17 448 18 612 
749   319 153 472 
750   628   628 
307   478   478 
805 11 082     11 082 
806 12 270     12 270 
807 16 797     16 797 
808 573     573 
809 471     471 
811 39     39 
814 9 771     9 771 
816 301     301 
voie 

communale   2 859   2 859 
Total en m² 51 304 47 280 88 659 187 243 

  

Situation 
actuelle 

Achat pour 
construction 

Bâtiment 

Achat pour 
compensation 

environnementale 
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b) Pour mémoire, au titre de la compensation  

Parcelle cadastrée A 1060, à la Grande Lande, sur la commune de Beaupréau-en-Mauges 

(anciennement Andrezé, commune déléguée au sein de la commune nouvelle de Beaupréau-

en-Mauges). 

 

Annexes :  

- Courriers SAS Chauvat Portes du 09/06/22 et 15/04/24 

- Avis CNPN du 08/04/24 

- Rapport sur les orientations budgétaires 2024 Beaupréau-en-Mauges/ délibération 

n°24-01-05 

- Documents d’arpentage DA_ Extrait 1 et DA_Extrait 2 

- Observatoire 49 des ZA (extrait) 

  

 

 

       Fait, le 30 avril 2024 

 
Franck AUBIN 

 Maire de Beaupréau-en-Mauges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                       

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_nouvelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beaupr%C3%A9au-en-Mauges
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beaupr%C3%A9au-en-Mauges
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Annexes 1 : Courriers de la SAS Chauvat Portes du 09/06/22 et 15/04/24 
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Annexes 2 : Avis CNPN du 08/04/24 
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Annexes 3 : Rapport sur les orientations budgétaires 2024 Beaupréau-en-Mauges/ 

délibération n°24-01-05 
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Annexes 4 : Documents d’arpentage DA_ Extrait 1 et DA_Extrait 2 
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Annexes 5 : Observatoire 49 des ZA (extrait) 
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